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Je tiens personnellement à vous 
remercier pour votre présence lors de 

la présentation des vœux pour l’année 2017 
par la municipalité.

Pour ceux qui n’étaient pas présents, je vous adresse tous mes 
vœux de joie, de bonheur, de prospérité et de santé, à vous et 
à vos familles.

2016 a été une année de douleur pour les familles des victimes 
de l’attentat de Nice, mais aussi une année difficile pour 
beaucoup de français, touchés par le chômage, la pauvreté ou 
l’isolement.

En un tel moment, il est important que nous soyons solidaires 
et rassemblés pour que 2017 soit une année d’espoir et de 
redressement de la France.

Comme prévu dans notre programme électoral, nous avions 
émis le souhait, mon équipe et moi, d’apporter plus de sécurité 
dans la commune. Une demande de subvention a été déposée 
pour la pose de 6 ralentisseurs de type trapézoïdal : 4 rue de 
France, 1 route du Mesnil devant l’école et 1 rue de Fontaine.

Malgré la pose de panneaux de limitation de vitesse, le code de la 
route est loin d’être respecté par de nombreux automobilistes. 
Nous devons tous ensemble nous montrer responsables.

Depuis le 1er janvier 2017, notre CCRSE (Communauté de 
Communes Rurales du Sud de l’Eure) n’existe plus. Nous 
faisons désormais partie de l’Interco Normandie Sud Eure qui 
regroupe 59 communes et 49 000 habitants. L’élection d’un 
Président et des Vice-Présidents a eu lieu le 18 janvier 2017.

Je vous laisse le soin de parcourir ce premier bulletin municipal 
de l’année en vous souhaitant une bonne lecture. 

Francis Gautier.

2

Etat civil
Naissances 
• Elyne GERVAIS, 7 octobre  
• Léo PAILHERE-BALTHASAR, 18 décembre

Décès 
• André LAVIGNE, 28 octobre
• Raymond SOURDIN-BAILLET, 14 janvier 2017
• Jean-Claude GASTELAIS, 20 janvier 2017

Votre mairie 
vous accueille

1 Place de Gaulle 
27320 St-Germain-sur-Avre

HORAIRES D’OUVERTURE 
Lundi et jeudi 

de 16h00 à 18h00 
et les 1er et 3ème samedis 

du mois de 9h00 à 11h00. 

En dehors de ces heures 
d’ouverture au public, 

une permanence 
téléphonique est assurée 

du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 

et de 13h30 à 16h30.
Tél. 02 32 58 07 76

Fax 02 32 58 26 79
En cas d’urgence le soir 

et le week-end : 06 49 41 88 30
mairie.stgermainsur-avre@wanadoo.fr

Votre mairie en ligne : 
http://saintgermainsuravre.jimdo.com
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Pour la traditionnelle cérémonie des vœux, Monsieur le 
Maire, Francis Gautier, a accueilli les Germinois venus 

nombreux à cette cérémonie. Il a remercié le conseil 
municipal, les bénévoles associatifs, les membres du 
CCAS, l’équipe de la bibliothèque, celle du groupe 
scolaire, les institutrices et les ATSEM, le personnel 
de la cantine scolaire, de la garderie périscolaire, les 
employés communaux et les deux secrétaires de la 
Mairie. 
Cette cérémonie s’est terminée par la galette des rois 
et le verre de l’amitié.

4 Vœux du 
                    Maire

4 Cérémonie 
                  du 11 novembre

Le 11 novembre célèbre à la fois l’Armistice 
du 11 novembre 1918, la Commémoration 

de la victoire et de la Paix et l’Hommage à 
tous les morts pour la France.
Commémorer le 11 novembre c’est 
répondre à la nécessité du souvenir de 
l’hommage aux morts et de l’expression de 
notre reconnaissance.
Le Président de la République a décidé qu’un monument dont les travaux seront lancés 
en 2017 à Paris, sera dédié à ces femmes et à ces hommes qui ont payé de leur vie leur 
engagement pour la défense de notre pays et de ses valeurs.
Après cette cérémonie Monsieur Alain Denis a reçu la médaille pour 10 ans de porte-drapeaux.
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Vie communale

P     our les fêtes de fin d’année, les aînés 
ont reçu un colis pour agrémenter 

leurs repas. Comme chaque année, le 
Foyer Rural a participé à l’achat des colis 
en faisant un don de 350 €.  

Colis des Aînés 4 Banquet 
            des Aînés

93 convives ont répondu favorablement à l’invitation du 
Conseil Municipal pour partager ensemble le repas des 

Aînés, le 6 novembre dernier.
Après avoir rappelé son attachement à ce précieux moment de 
convivialité, Monsieur le Maire a demandé d’observer une minute de 
silence en mémoire de celles et ceux qui nous ont quittés cette année.
Et comme le veut la tradition, les doyens officiels de notre commune 
n’ayant pu se rendre disponibles, ce sont Madame Huguette Quesney, 
85 ans et Monsieur Marcel Meyer, 83 ans qui ont été mis à l’honneur.
Puis, et sans doute lors de son ultime laïus, Monsieur Hervieu, 
Président de notre ancienne communauté de communes, a exprimé 
sa profonde et solennelle amertume quant à la dissolution de la 
CCRSE depuis le 1er janvier 2017.
Pour autant, Anciens et plus jeunes n’ont pas hésité à se « mettre 
en bouche » avant de se délecter de plats consistants et raffinés 
préparés par Gastronomie Vernolitaine, en compagnie de Patrick 
Chenu et son accordéon. 

Nos aînés plus nombreux 
cette année !
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4 Repas 
          de Noël aux écoles
Le repas de Noël des écoles, concoctés par les cantinières 

pour les enfants, les enseignants, le personnel et les membres 
du S.I.S, ont eu lieu mardi 13 décembre à Saint-Germain-sur-
Avre et jeudi 15 décembre à Courdemanche. 
La salle et les tables étaient parées d’une magnifique 
décoration de Noël réalisée par le personnel du restaurant scolaire. Nous les remercions 
chaleureusement et les félicitons sincèrement pour leur grand investissement. 
A l’issue du repas de Courdemanche, Francis GAUTIER, Président du S.I.S. et Serge DUTREMEE, 
Maire de Courdemanche, ont remis une médaille d’honneur du travail à Madame Sylvaine DUFOUR, 
cantinière et employée du syndicat scolaire, en remerciement des 23 années passées au service du SIS.
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4 Le Père Noël à l’école
Le Père Noël a troqué ses rennes contre l’attelage de Raymond 

ANSART-VERDY, Adjoint au Maire, et sa jument Ramona, dans 
l’après-midi du jeudi 15 décembre. 
Les enfants, tous impatients de voir ce bonhomme tout habillé 
de rouge, ont pu recevoir de beaux livres, adaptés à chaque âge. 
Certains étaient intimidés, d’autres plus intrépides, mais tous 
sont rentrés chez eux les sacs remplis de belles histoires et de 
gourmandises !

D     e la naissance 
à l’âge d’entrer 

en maternelle, le S.I.S 
St-Germain-Courde-
manche offre aux enfants non scolarisés 
un cadeau à retirer en Mairie. 

Jouets de Noël 

pour les enfants 

non scolarisés
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Vie communale

N     ’oubliez pas d’inscrire vos jeunes 
enfants pour la rentrée de sep-

tembre 2017. Les parents concernés 
ont été informés par un courrier de 
la Mairie en décembre.
Pensez à vous munir du carnet de san-
té de l’enfant, de votre livret de famille 
et de votre justificatif de domicile.

Inscriptions scolaires 

2017-2018

D     epuis le 1er janvier 2017, Saint-
Germain-sur-Avre fait partie de 

la nouvelle communauté de com-
munes Interco Normandie 
Sud Eure, issue de la fusion des 
communautés de communes de Ver-
neuil-sur-Avre, Damville, Breteuil-sur-
Iton, Rugles et de la CCRSE et qui 
regroupe 59 communes et 49 000 
habitants.
Le 18 janvier, Monsieur Jean-Luc 
BOULOGNE a été élu président 
de l’Interco Normandie Sud Eure.
Monsieur GAUTIER Francis, délégué 
communautaire, et son suppléant 
Monsieur CHABROL Marcel vous 
informerons des propositions faites 
au sein de ce nouveau regroupement 
dans les semaines à venir.

Interco Normandie 

Sud Eure

4 Maisons 
                      illuminées
Comme chaque année les propriétaires des maisons du 

village ont fait preuve d’imagination pour la décoration 
des jardins et des maisons. Nous remercions vivement leur 
investissement et leurs efforts pour égayer notre village

4 Le P.L.U. 
(Plan Local d’Urbanisme)

La deuxième réunion publique 
pour la présentation du projet 

règlementaire a eu lieu le 20 
décembre. 50 personnes étaient 
présentes ainsi que la municipalité, 
Monsieur FORTEAU et Monsieur 
MARTIN, du Cabinet Forteau-
Faisant de Dreux. 
Un débat s’est installé en fin de 
présentation sur certains secteurs 
de notre territoire. De nouvelles 
dispositions ont été mises en place :

- l’aménagement ales protections de certains sites : bords de rivière, prairies, 
couloirs naturels, d’un territoire à un autre du patrimoine bâti, arbres remarquables, 
haies, etc… 
- la sécurité aavec les voix douces sur certains axes de notre voirie.
L’Etat nous demande de réorganiser notre territoire, d’avoir une approche protectrice de 
notre environnement, de revenir vers le centre bourg pour des nouvelles constructions, 
de ne pas construire en extérieur du village mais plutôt de se servir des « dents creuses » 
(terrains à bâtir proche des services publics). Les branchements d’électricité, d’eau, de 
gaz ou d’assainissement 
sont trop onéreux pour 
quelques constructions.
Tous ces détails seront 
à consulter à la mairie 
lors de l’enquête 
publique dont les dates 
seront communiquées 
ultérieurement. Nous 
vous informerons dans 
les prochaines semaines.
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4 Horaires d’ouverture 
     de la mairie 
Lundi et jeudi de 16h00 à 18h00 et les 1ers et 3èmes 
samedis du mois de 9h00 à 11h00. 
En dehors de ces heures d’ouverture au public, une permanence 
téléphonique est assurée du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 16h30.
Tél. 02 32 58 07 76 - Fax 02 32 58 26 79 
E-mail : mairie.stgermainsur-avre@wanadoo.fr
En cas d’urgence le soir et le week-end : 06 49 41 88 30.

4 Recensement service national 
Votre enfant a 16 ans : pensez au recensement qui concerne 
les garçons comme les filles, c’est obligatoire. Présentez-vous en 
mairie muni(e) du livret de famille. Après enregistrement, votre 
enfant recevra une convocation à la journée défense et citoyenneté. 
L’attestation de recensement est indispensable pour l’inscription à 
tout examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique. 

4 L’autorisation de sortie 
     du territoire redevient obligatoire 
     pour les mineurs
Depuis début 2013, un mineur pouvait voyager seul dans l’Union 
Européenne avec un titre d’identité en cours de validité et n’avait plus 
besoin d’une autorisation signée des titulaires de l’autorité parentale.
Une facilité qui va être supprimée, puisqu’à compter du 15 janvier 
2017, un mineur non accompagné d’une personne détentrice de 
l’autorité parentale ne pourra plus quitter le pays sans autorisation.
Dans le cadre d’un voyage à l’étranger, le mineur devra ainsi être 

muni de sa pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport), 
de l’autorisation de sortie du territoire signée par un titulaire 
de l’autorité parentale et de la photocopie du titre d’identité du 
responsable légal l’ayant signée. Le passeport seul ne suffira pas. 
Le nouveau formulaire d’autorisation de sortie de territoire est à 
retirer en mairie ou téléchargeable sur le site www.service-public.fr.

4 Nouvelle organisation de la 
     délivrance des cartes nationales 
     d’identité
Le plan « Préfectures Nouvelle Génération » prévoit en 2017 de 
nouvelles modalités de recueil des demandes de Cartes Nationales 
d’Identité. A l’avenir donc, celles-ci feront l’objet d’un traitement dans 
l’application « titres électroniques sécurisés », déjà utilisée pour la 
délivrance des passeports biométriques.
Ainsi, à compter du 27 février 2017, seules les mairies 
équipées de dispositif de recueil, et qui ont en charge aujourd’hui les 
passeports biométriques, pourront accueillir les demandeurs de CNI. 
La mairie de St-Germain-sur-Avre n’étant pas équipée de ce dispositif, 
il faudra se rendre à la mairie de Nonancourt, qui est la mairie la 
plus proche, pour déposer son dossier. A noter que, pour les 
demandes de passeports et, par la suite, de CNI, la 
mairie de Nonancourt reçoit uniquement sur rendez-
vous au 02 32 58 01 90. Les dossiers de demande de CNI et 
de passeport pourront toujours être retirés en mairie de St-Germain.

4 Elections 
Élection présidentielle : 23 avril et 7 mai 2017.
Élections législatives : 11 et 18 juin 2017.
Il est rappelé que, dans les communes de plus de 1 000 habitants, 
une pièce d’identité est obligatoire pour pouvoir 
voter. La carte d’électeur seule ne suffit pas

Infos Mairie
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Incivilités
4 Stationnement sauvage 
     sur le parking des écoles

Nous constatons régulièrement des incivilités sur 
le parking de l’école : certains se garent sur les 
zébras du bus scolaire, d’autres devant l’accès 
d’urgence ou devant le parterre de fleurs, 
gênant la circulation des véhicules entrant et 
sortant. 

Nous vous rappelons que : 
• Il y a un sens de circulation entrée/sortie du 

parking.
• des emplacements de parking sont destinés aux véhicules 

lorsque vous venez déposer/récupérer vos enfants à l’école. 
Les zébras du bus scolaire, l’accès d’urgence et l’emplacement 
devant le parterre de fleurs n’en sont pas.

• Vos incivilités peuvent aboutir à un accrochage de véhicules, 
voire blesser un enfant.

Soyez responsables !

4 Vol des illuminations 
     de Noël à la Mairie 
La Commune a été victime d’un vol des illuminations de Noël dans la 
cour de la mairie.
Dans la nuit du 22 au 23 décembre, des individus ont escaladé les murs 
d’enceinte pour voler toutes les décorations : laser, sujets, rallonges, 
multiprises avec programmateurs… Ce matériel venait en grande partie 
des dons des habitants.
Une plainte  a été déposée à la gendarmerie de Nonancourt. 
Encore une fois, le rêve des enfants a été brisé. 

4 Pollutions sonores
Usagers de la route, nous vous rappelons que la musique que vous 
écoutez dans votre véhicule ne doit pas déranger les habitants le long 
de votre parcours. 
Les quads et les motos de cross aux niveaux sonores très élevés 
perturbent les habitants, et les raids à travers les champs et les 
chemins détruisent la faune et la flore du village.  

4 Respect des feux tricolores
Nous constatons à longueur de journée le non-respect des feux au 
carrefour de la route du Mesnil et de la rue de Monthulé. Certains 
grillent le feu rouge en klaxonnant violemment, d’autres ne le voient 
pas passer au rouge. Cette situation ne fait qu’empirer, doit-on 
demander la mise en place d’un radar de feux ? 

L         ors de l’année 2016, 4 900 € ont été économisés grâce 
aux réductions d’éclairage pendant la nuit. A partir de jan-

vier 2017, l’éclairage de nuit sera modifié et passera de 22h30 
à 5h30 le matin ce qui permettra de faire une économie sup-
plémentaire de 900 € par an. 

    De plus, 55 lampes à vapeurs de mercure qui ne sont plus 
aux normes seront remplacées par des LED, ainsi que huit 
mats d’éclairage dans le village. La Commune finance à hau-
teur de 1 656,66 € (soit 20% de la dépense HT) et le SIEGE 
prend en charge 10 000 €.

Eclairage public

Travaux

Suite aux constats permanents d’excès de vitesse dans 
notre village, le conseil municipal a pris la décision de faire 

installer en 2017 six ralentisseurs route du Mesnil, rue de 
France et rue de Fontaine.

Ralentisseurs
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Vie associative

Lemarché de Noël, organisé par le 
foyer Rural en par tenariat avec les 

associations ASSGA, Gamins-Gamines, 
l’ISA, l’Association pour la Sauvegarde 
du Patrimoine Communal et la Société 
des Chasseurs a eu lieu les 26 et 27 
novembre 2016. 
Sous les chapiteaux prêtés par la CCRSE 
et la commune et dans la salle des fêtes, 
les exposants étaient prêts à recevoir les 
nombreux visiteurs. Toute cette mise en 
place a été réalisée par les bénévoles, la 
STAG de Vert-en-Drouais, les employés 
municipaux, Monsieur Saillant, Monsieur 
Bertin, le gardien et Inter Location qui 
a fourni le matériel. Pendant les deux 
journées, la sécurité a été gérée par Alain 
Simon, la Place de Gaulle a été interdite à 
la circulation dimanche toute la journée.

Le Foyer Rural a vendu ses fromages 
d’Auvergne, les crêpes ainsi que le café.
L’ASSGA s’est occupée de la 
restauration (frites-saucisses).
La Société des Chasseurs a 
réchauffé les exposants et les visiteurs 
avec sa marmite de vin chaud.
L’ISA a vendu ses créations sur son 
stand et a géré le panier garni gagné à 
l’issue de la tombola.
Le Patrimoine a exposé et vendu des 
photos encadrées des différents sites du 
village ainsi que des cadrans solaires et 
des produits de la mer. 
Gamins Gamines a animé le goûter 
des enfants le samedi et le dimanche, 
sur la scène de la salle des fêtes en 
compagnie du Père Noël. L’association  
tenait aussi un stand où des jeux 
pour enfants et pour les plus grands 
étaient organisés : pêche à la ligne et 
jeux des enveloppes. Des objets de 
Noël (décorations, car tes de vœux) 
étaient aussi mis à la vente au profit 
de l’association. Toutes les sommes 
récoltées ce week-end-là ont été 
entièrement investies dans le Spectacle 
de Noël qui a eu lieu la semaine suivante.
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Vie associative

4 ASSGA
Soirée dansante

La soirée dansante a eu lieu samedi 
15 octobre. Elle a été animée 

par Dreams Evènement et a été 
accompagnée d’un repas, préparé 
par Vincent du P’tit bar, qui a régalé 
les 92 participants d’un magnifique 
jambon en croute.
La danse et les jeux ont animé la 
soirée jusqu’au petit matin.

4 Le  
         Téléthon
Samedi 3 décembre, le Téléthon a débuté par une 

soupe de légumes du jardin de Maurice Guilloreau. 
La marche a fait très peu d’adeptes, seulement 12 
participants, qui se sont retrouvés pour le traditionnel 
goûter. L’ASSGA et le Foyer Rural, organisateurs, ont 
malgré tout collecté 180€.
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4 Patrimoine
Adhérer, c’est déjà agir !

Notre association 
a réuni son 

assemblée, le 9 
décembre dernier, 
pour lui présenter 
le rappor t moral et 
financier d’une année 
2016 placée sous le 
signe du renouveau. 
Ces rappor ts ont été 
adoptés à l’unanimité 
des membres présents.
Malgré des succès prometteurs, 

le 21 mai, jour du lancement du projet de restauration du cadran 
solaire de l’ancien presbytère et le 18 septembre, lors de la 
journée du Patrimoine, notre association enregistre pour tant 
une baisse impor tante de son nombre d’adhérents. 
Gageons que cette désaffection ne vienne pas 
décourager une équipe de bénévoles soucieuse de 
valoriser ce qui fait l’identité de notre village…

Des projets et un calendrier …
• Mars - Inauguration du lavoir du merle blanc :
Pour remercier les donateurs privés et associatifs, notre association 
organisera, le 4 mars à 11 h, une cérémonie d’inauguration de ce 
site dont les travaux ont été réceptionnés le 16 octobre 2013.
A cette occasion, nous ne manquerons pas de lui donner ses 
lettres de noblesse…
• Mars - Restauration du cadran solaire :
Le devis, d’un montant de 3800 €, pour la restauration du cadran 
solaire situé sur la façade de la salle des associations, a été accepté 
par le Conseil Municipal dans sa séance du 2 décembre dernier.
Le coût de ces travaux sera pris en charge, en trois tiers égaux, 
par la commune, notre association et les éventuels donateurs. Un 
appel aux dons sera lancé courant mars.
Les travaux prévus fin mars se dérouleront sur 3 jours et nous 
ne manquerons pas de vous en préciser les dates.
• Mai - Concert église :
Sous réserve d’une bonne santé financière, en période post-
restauration du cadran solaire, notre association envisage 

l’organisation d’un concert en l’église de notre commune. Cette 
manifestation sera confirmée ou non fin mars.
• Septembre - Journée du Patrimoine : 
« La route des puits »
Notre association a décidé de placer la journée du Patrimoine 
2017 sous le signe de la découverte du petit patrimoine public et 
privé. Le 17 septembre, elle vous invitera à emprunter la « route 
des puits ».
A cette occasion, vous pourrez voter pour les propriétaires de ce 
petit patrimoine oublié qui auront participé au concours des plus 
beaux puits …
• Novembre - Marché de Noël :
Forts de notre récente expérience, nous comptons récidiver en 
2017 en vous proposant notamment de délicieux produits de la 
mer. Une réelle opportunité pour vous tous de composer vos 
paniers garnis à offrir …



Halloween

4 Gamins-Gamines
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Vie associative

Retour cette année à la salle des fêtes de 
Courdemanche le mercredi 26 octobre, pour 

la deuxième édition de la « Boum d’Halloween » ! 
Avec un programme toujours gagnant : plus d’une 
soixantaine d’enfants ont dansé sur des musiques 
entraînantes et ont participé  à des jeux collectifs tels 
que « le chemin de l’enfer », « la queue du diable », 
« le loto des odeurs »… 
Un buffet de gâteaux confectionnés par les membres 
de l’association, mais aussi par les parents des enfants 
présents, ont régalé leurs papilles pour le goûter. 
Boissons et maquillage étaient offerts aux enfants 
à cette occasion, afin de réduire au maximum les 
frais de la Sacem, obligatoires lors de ce type de 
manifestation.
Un jury de 6 adultes a été sélectionné pour attribuer 
4 prix : le meilleur costume adulte, et les 1er-2ème-3ème 
prix du meilleur costume enfant. Après l’attribution 

d’une médaille 
« citrouille » et 
d’un diplôme 
d’honneur, tous 
les enfants sont 
repartis à la fin 
de l’après-midi 
avec un cornet 
de bonbons.
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Spectacle de Noël

Dimanche 4 décembre, à la salle des 
fêtes de Saint-Germain-sur-Avre, 

une centaine de spectateurs, enfants 
et adultes confondus, sont partis 
« A la recherche du Pôle Nord », 
spectacle interprété par 3 artistes de la 
Compagnie « Dans les bacs à sables » : 
René le renne, Maboule le bonhomme 
de neige et Noëlla la fée de l’hiver. 
Un voyage magique pour réaliser le 
souhait de Maboule : atteindre le Pôle 
Nord où vit le Père Noël, le lieu où 
il fait toujours froid. Pour y arriver, 

une simple formule, avec quelques escales au Sénégal, au Brésil et en 
Jamaïque. Ce trio anime avec énergie et drôlerie une heure de show 
et de musique. Un succès énorme et des enfants qui n’ont pas résisté à 
l’envie de repartir avec leur autographe et leur photo souvenir !

    A la fin du spectacle, le Père Noël a été accueilli en chanson par les 
enfants, qui est venu leur distribuer des bonbons dont sa hotte était 
remplie ! 

    L’après-midi s’est terminée autour d’un buffet de gâteaux apportés 
par les membres de l’association et les parents des enfants.



Organisation et contrats d’Obsèques
* Funérarium - Magasin

NONANCOURT 27320 - 63, Grande Rue

Permanence domicile :
LA MADELEINE DE NONANCOURT 27320 - 16 Place des Tilleuls

02 32 58 01 74

02 32 58 31 54
* ST-RÉMY-SUR-AVRE 28380 -
3, rue du Docteur Schweitzer

DREUX 28100 - (face à la Gare), 1, rue des Eparges



02 37 48 93 52

02 37 50 11 21 

Georges GUILLON

POMPES FUNÈBRES
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4 Le Comité 
                        des Fêtes

Soirée d’automne 

Sous les couleurs chaudes de l’automne, la soirée du 8 octobre animée par l’orchestre 
Horizon a été très appréciée par les par ticipants.

    

Vie associative

Réveillon de la Saint-Sylvestre 

L ’orchestre Puissance 4 a endiablé les par ticipants 
de cet évènement, danse et jeux se sont 

succédés jusqu’aux premières lueurs du jour.

    



17

Portrait du mois
4 A nne Cornille-Dutremée

Patrice L : pouvez-vous vous 
présenter et nous dire depuis 
combien de temps vous habitez 
notre région ? 
Anne C-D : mes grands-parents 
sont arrivés à Courdemanche dans 
les années 50 et ont repris une 
exploitation agricole. Mon père 
a pris la relève et moi je me suis 

associée pour créer mon activité de productrice de fruits rouges.
Patrice L : pouvez-vous nous indiquer votre cursus scolaire et 
universitaire ?
Anne C-D : j’ai été scolarisée à Saint-Germain-sur-Avre et 
Courdemanche, puis à l’Immaculée de Damville. Ensuite j’ai obtenu 
mon BAC techno au lycée agricole de Chambray et mon BTS de 
développement rural à Fougères puis  une licence de géographie à 
Caen. J’ai ensuite intégré le Syndicat des jeunes agriculteurs comme 
animatrice puis responsable régionale. J’ai rencontré mon mari aux 
« jeunes agriculteurs », il travaille actuellement à la FNSEA d’Evreux. 
Nous avons deux enfants Chloé et Gabriel.
Patrice L : comment avez-vous eu l’idée de cultiver vos fruits 
rouges et quelles sont les 
variétés produites?
Anne C-D : en 2007, lors d’un 
voyage au Québec, j’ai découvert 
la culture de la framboise. En 2011, 
j’ai obtenu mon BAC pro PPREA 
transformation de produits 
végétaux et je me suis installée en 
2012 sur l’exploitation familiale, je 
me suis associée avec ma maman 
et nous avons planté le verger 
sur 80 ares. Nous pratiquons une 
culture raisonnée, la plupart des 
travaux se réalisant à la main.
Nos variétés de fraises sont : la 
Sonata, la Dely, la Joly, la Candiss 
et la Faith. La Meeker pour les framboises, la Junifer et la Jonkheer 
pour les groseilles et des mûres de culture. Les arbustes sont plantés 
pour 10 ans et les fraises pour 3 ans.
La récolte des fraises commence fin mai, les framboises et les 
groseilles fin juin et les mûres fin juillet jusqu’à la mi-septembre, la 
récolte représente environ 1 500 kg par an.

Patrice L : comment 
organisez-vous votre 
production, quels sont vos 
produits dérivés et quelles 
quantités produisez-vous ?
Anne C-D : en juin et juillet, 
le mercredi et le samedi 
après-midi,  nous vendons 
au magasin de la ferme  les 
barquettes de fruits justes 
cueillis. Je livre aussi quelques 
barquettes de fraises chez le 

boulanger de Saint-Rémy pour 
ses pâtisseries.  Les fruits non 
vendus en frais, sont préparés, équeutés à la main, et congelés pour 
la transformation. Dans mon laboratoire, je réalise mes confitures, 
mes gelées, mes sirops et mes pâtes de fruits. Je cuis mes fruits 
dans un chaudron en cuivre à l’ancienne, ensuite tout l’étiquetage 
est réalisé à la main. Sur une année, je produis environ 2000 pots 

de confitures et gelées, 700 
bouteilles de sirops et 300 kg 
de pâtes de fruits.
Je suis affiliée au réseau 
Bienvenue à la Ferme. 
Chaque second samedi du 
mois, je participe au marché 
de producteurs fermiers 
de Jouy-sur-Eure de mars 
à décembre et suis sur les 
marchés de noël de la région.

Patrice L : une fois les récoltes effectuées, quelles sont vos activités 
sur l’exploitation ?
Anne C-D : renouveler les plantations, tailler et entretenir le champ. 
La transformation et la commercialisation des produits. Et puis 
toute la gestion de l’entreprise : la comptabilité, la recherche et le 
développement sur les produits, mais aussi sur l’activité en général… 
Pour la communication, je réalise moi-même mes documents et je 
dispose d’une page Facebook « optitsfruitsdanne ».
Patrice L : avez-vous d’autres activités ?
Anne C-D : J’essaie de garder du temps pour ma famille et j’ai 
quelques responsabilités extra-professionnelles : Je suis présidente 
de la FNSEA du canton de Nonancourt, Vice-présidente de la 
caisse locale du Crédit Agricole de Nonancourt et Administratrice 
départementale du centre de gestion  et de comptabilité agricole 
AS27. Pour mon plaisir, je fais de l’équitation aux Poneys d’Alice.
Patrice L : merci Anne de nous avoir mis l’eau à la bouche avec vos 
petits fruits rouges et nous invitons nos lecteurs à venir déguster 
vos produits. 
Pour joindre Anne : 06 13 84 64 81 
ou anne.cornille-dutremee@orange.fr

   « Ô P’tits Fruits d’Anne » est une entreprise 
dynamique gérée par Anne qui est la troisième 
génération sur l’exploitation agricole familiale.
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Loisirs
4 Point 
             Relais Lecture       Eric de Buzelet

• Christian Signol .............  Dans la Paix des Saisons

• Harlan Coben ...............  Intimidation

• Franck Thilliez ...............  Vertige

• Maxime Chattam .........  La Patience du Diable

• Elisabeth George ..........  La Ronde des Mensonges

• Roger Hargreaves ........  Les Monsieur Madame et le grand Voyage de Noël (Livre Jeunesse)

Et autres auteurs : Michael Connely, Jean-Christophe Grangé, Patricia Mc Donald....

Nouveautés Hiver :

L    ‘équipe de la bibliothèque vous a accueilli nombreux à 
l’occasion du Marché de Noël. Ensemble, nous avons attendu 

notre mystérieux visiteur : « l’homme à la barbe blanche » qui 
a partagé avec nous les aventures de « la moufle, la botte de 
Noël... »

    Retrouvez-nous pendant les prochaines vacances pour d’autres 
lectures; les dates vous seront communiquées ultérieurement.

Horaires d’ouverture :
Mercredi de 15 h à 17 h 30
Samedi de 10 h à 12 h.
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 Recette Ingrédients pour 4 personnes : 
• 250g de saumon en morceaux (frais 

ou congelé)
• 250g de lotte en morceaux (frais ou 

congelé)
• Une douzaine de crevettes roses 

cuites
• Pâtes spaghettis sans gluten (rayon 

spécialisé du supermarché ou en 
magasin bio)

• 8 fleurettes de brocolis (frais ou 
congelés)

• Huile d’olive, sel, poivre, ail

4
     Spaghettis sans gluten 
aux deux poissons, crevettes et brocolis

1. Dans une casserole d’eau salée, mettre 
un bouillon de volaille et faire cuire les 
bouquets de brocolis 10 minutes envi-
ron à feu moyen (selon la taille des bou-
quets).

2. Faire revenir dans une poêle chaude 2 
cuillères à soupe d’huile d’olive et de l’ail 
frais haché ou en poudre. Rajouter les 
poissons coupés en morceaux pendant 
5 minutes et remuer régulièrement. Puis 
rajouter les crevettes décortiquées, et 
prolonger la cuisson 2 minutes en conti-
nuant de remuer.

3. Egoutter les brocolis et les rajouter 
dans la poêle. Saler, poivrer selon les 
goûts. Mettre à couvert à feu doux.

4. Faire cuire les spaghettis dans une cas-
serole d’eau salée selon les indications 
sur le paquet.

5. Disposer dans une assiette et servir 
chaud.

Horaires d’ouverture :
Mercredi de 15 h à 17 h 30
Samedi de 10 h à 12 h.

Côté cuisine

Après les fêtes, une recette 

facile et légère à digérer…

C.C. Plein Sud - 6 Boulevard de l’Europe
28500 VERNOUILLET - Tél. 02 37 38 94 36

         www.groupe-berteaux.fr        www.facebook.com/groupeberteaux

DREUX AUTOMOBILES

(1) Prix conseillé de la série limitée Opel Corsa Enjoy 3 portes 1.2 après déduction d’une remise de 2 900 € et de l’aide à la reprise de 1 000 €. (Reprise de votre ancien véhicule, d’une puissance réelle inférieure  
ou égale à celle du véhicule acheté, aux conditions générales de l’ArgusTM + 1 000 € TTC. Pour les véhicules hors cote ArgusTM, reprise de 1 000 € uniquement). Offres non cumulables, réservées aux  
particuliers, valables pour l’achat d’une Opel Corsa Enjoy neuve, dans la limite des stocks disponibles, tarif au 05/01/2017, commandée en France métropolitaine jusqu’au 31/03/2017 dans le Réseau Opel 

 participant. Modèle présenté : Opel Corsa série limitée Enjoy 3 portes avec options peinture Rouge, jantes 15’’ et OnStar® au prix conseillé de 10 550 €, avantage client déduit. (3) Selon autorisation préfectorale.

Conso mixte gamme Corsa (l/100km) : 3.4/7.5 et CO2 (g/km) : 90/174.
(2) Les services OnStar® et le Wi-Fi requièrent une activation et un contrat avec OnStar Europe Ltd, ainsi que la souscription d’un Pass SFR, payant après 3 mois d’essai ou 3 Go pour le Wi-Fi. Services 
soumis à la disponibilité et à la couverture du réseau mobile. Conditions sur opel.fr.

PORTES OUVERTES
  14 ET 15 JANVIER
    18 ET 19 MARS(3)

Une connectivité haut de gamme.
opel.fr

OPEL  
CORSA ENJOY
 »  Climatisation
 »  Volant cuir multifonction  
 »  Régulateur de vitesse 

 »                       avec Wi-Fi 4G*(2)

   *en option

  À partir de

9490 €(1)

    Sous condition de reprise
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L        e code des transports impose aux propriétaires riverains de 
ne pas planter des arbres ou des haies à moins de 2 mètres 

de la limite légale du chemin de fer. Pour éviter les chutes de 
branches ou d’arbres sur la voie ou la caténaire (ensemble 
de câbles porteurs et de fils conducteurs), il faut prendre les 
mesures nécessaires. 

    A savoir qu’en cas d’accident, des poursuites pénales, amendes 
et/ou peine d’emprisonnement pour les riverains du réseau ferré 
peuvent être envisagées, sans oublier l’obligation d’assumer les 
réparations financières des préjudices matériels et corporels 
causés.

    SNCF vous remercie de votre vigilance et de votre compréhension.

4 INFO SNCF : 
arbres situés en bordure des voies ferrées

L’agenda

28 JANVIER 
Marche nocturne 
Organisée par l’ASSGA à partir de 18h. 
Tel : 02.32.58.09.81

4 FÉVRIER 
Belote 
Organisée par le Foyer Rural. 
Tel : 06.26.99.30.04 ou 02.32.58.02.16

26 FÉVRIER 
Foire à la puériculture 
Organisée par Gamins-Gamines 9h-18h. 
Tel : 06.32.72.75.49

4 MARS 
Inauguration du Lavoir 
du Merle Blanc 
Organisée par l’Association pour la 
Sauvegarde du Patrimoine Communal à 11h. 

11 MARS 
Loto 
Organisé par les Sociétés de Chasse de 
Saint-Germain-sur-Avre et Mesnil à 19 h. 
Tél : 06.42.63.90.52

26 MARS 
Thé dansant 
Organisé par le Foyer Rural 
Tel. : 06.26.99.30.04 
ou 02.32.58.02.16

2 AVRIL 
Foire à tout  
Organisée par le Foyer Rural 
Tel. : 06.26.99.30.04 
ou 02.32.58.02.16


